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Le mot des formateurs 1ère vague   

L’apprentissage de formateurs 
[...] permet de partager un savoir 
au service de tous »

«
Depuis le 17 Septembre 2008 SIFAC est devenu 
notre quotidien. En effet, la formation des for-
mateurs 2e vague est maintenant achevée et 
la formation des utilisateurs a commencé le 13 
octobre. Au fil des thèmes abordés (référentiel, 
budget, recette, dépense, mission et conven-
tion) nos collègues formateurs recrutés en juin 
de cette année prennent la mesure du projet 
que l’université Paul Sabatier a choisi de met-

tre en place au 1er janvier 2009. L’apprentis-
sage de formateurs est intéressant au sens 
personnel (montée en compétences) et 
au sens collectif (travail en équipe, échan-
ges de connaissances métier). Il permet 
de partager un savoir au service de tous.
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De gauche à droite :  Pascale Bellet, Virginie Molines, Patricia Colombani, Grazia Catanese, Philippe Bachelard, 
Pascale Galetto, David Jesson.
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  Un exemple : le Bon de Commande sous SIFAC

Un exemple : le Bon de Commande sous SIFAC

Code transaction : ME21N 

                type de commande                                       Numéro fournisseur  

Dans l’en tête du document - Onglet Données organisationnelles : saisir l’Organisation d’Achat, le 
Groupe d’Acheteur et la Société. 

Onglet Données client , saisir la Nature, le Niveau de besoin, l’Unité fonctionnelle 
si besoin et la Nature de l’Achat 

Dans la partie de synthèse des postes, saisir l’imputation, le type de poste, la désignation, la 
quantité de commande, l’Unité d’Achat (UA),  Prix Net, le Groupe de Marchandise, et la Division. 

Dans la partie de détails des postes - onglet Facture , saisir le code TVA. 

onglet Imputation , saisir le centre de coût et le domaine fonctionnel. 

sauvegarder.

Noter le numéro de commande dans la fenêtre de message. 
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  La dématérialisation : une simplification des procédures 

SIFACinfo

On entend par dématérialisation le fait de 
transformer un flux de documents « papier » 
ainsi que les traitements qui lui sont appliqués, 
en flux et traitements numériques.
Les différents bordereaux en dépenses et en 

recettes seront supprimés à compter du 1er janvier 
2009.  

L’université a fait le choix de la dématérialisation en 
vue de simplifier ses procédures. 

Afin d’optimiser la dématérialisation des pro-
cédures et de bénéficier de ses avantages, 
l’idée de mettre en place un service facturier 
s’est imposée au sein de l’université. Ce servi-
ce recevra et traitera l’ensemble des factures 
de l’établissement.

Cette mise en place a été confortée par le dis-
positif réglementaire et  le nouveau décret 
financier du 28 Juin 2008 dont son article 35 
stipule : 

« un service facturier placé sous l’autorité de 
l’agent comptable peut être chargé de centra-
liser la réception des factures. Dans ce cas, la 
certification du service fait par l’ordonnateur 
autorise le paiement par l’agent comptable 
dès lors que la facture est conforme à l’enga-
gement et au service fait. Cette certification 
du service fait tient lieu d’ordonnancement 
de la dépense » 
La certification du service fait donnera lieu à 
une nouvelle opération à saisir dans SIFAC : la 
valorisation du service fait.

Pourquoi ?

 Mise en place d’un service facturier centralisé pour une 	
gestion plus qualitative 

La dématérialisation : 

On entend par dématérialisation le fait de transformer un flux de documents « papier » ainsi que 
les traitements qui lui sont appliqués, en flux et traitements numériques. Les différents 
bordereaux en mandats et en recettes seront supprimés à compter du 1er janvier 2009.

L’Université a fait le choix de la dématérialisation en vue de simplifier ses procédures.

Option de personnalisation des flux Dépense et Recette 

Dépense Recette

Service fait sans valorisation 
Avec mise sous bordereaux

des mandats 

Avec mise sous bordereaux 
Des titres de recettes 

Service fait avec valorisation 
Sans mise sous bordereaux

des mandats

Choix
UPS Sans émission des titres de recettes 

Et de bordereaux 
Comptabilisation (budgétaire, générale

Et analytique) lors de la prise en charge comptable

Service fait sans valorisation 
Sans mise sous bordereaux des 

mandats

Sans émission des titres de recettes 
Et de bordereaux 

Comptabilisation budgétaire puis comptable
(générale et analytique) lors de la prise en charge 

comptable

Service Facturier centralisé 

Pourquoi ? 

Afin d’optimiser la dématérialisation des procédures et de bénéficier de ses avantages, l’idée de 
mettre en place un service facturier s’est imposée au sein de l’université. Ce service recevra et 
traitera l’ensemble des factures de l’université. 

Cette mise en place a été confortée par le dispositif réglementaire et  le nouveau décret 
financier du 28 Juin 2008 dans son article 35 stipule :

« un service facturier placé sous l’autorité de l’agent comptable peut être chargé de centraliser 
la réception des factures. Dans ce cas, la certification du service fait par l’ordonnateur autorise 
le paiement par l’agent comptable dès lors que la facture est conforme à l’engagement et au 
service fait. Cette certification du service fait tient lieu d’ordonnancement de la dépense »
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  Calendrier
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Début des formations utilisateurs, le 13 octobre 2009 pour une période de quatre mois.
Notre prochain numéro sera consacré aux impressions des formateurs 2e vague.

Un gain de temps important : 
La mise en place d’un service facturier va per-
mettre aux gestionnaires de se recentrer sur le 
cœur de leur métier ainsi que de consacrer du 
temps à une gestion plus qualitative : compta-
bilité analytique, achat public…
La suppression des bordereaux et la centralisa-
tion de la réception des factures rationaliseront 
la circulation des pièces. Seules les pièces justi-
ficatives nécessaires seront transmises.

Un interlocuteur unique pour les fournisseurs : 
meilleure réactivité, respect du délai global de 
paiement (décret n° 2008-408 du 28 avril 2008 
modifiant le décret n° 2002-232 du 21 février 
2002 relatif à la mise en œuvre du délai maxi-
mum de paiement dans les marchés publics).

Une gestion centralisée du contentieux.

Professionnalisation des membres du service 
facturier, spécialisation.

Quand ?

Le 1er Janvier 2009, le service facturier centralisé 
sera le lieu unique de réception des factures de 
l’ensemble des composantes de l’université.

Comment ?

La Division des dépenses de l’Agence comptable 
sera dotée de moyens supplémentaires tant en 
personnels qu’en locaux.
Dix personnes seront affectées sur le service. Un 
mouvement interne a été lancé courant octobre, 
afin de pourvoir les postes vacants du service fac-
turier.  
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